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.LA PREMIÈRE ÉDITION DE SAINT PAUL 

DaM on 1iv['e lnémorable sur Marcion (1) Adolf von Harnack 

a reco11Btitué en partie l'Apostolicon c'est-à-dire l'édition marcio

nile. des ~pitres de saint Paul. 
Cette édition, établie par Marcion vers 14o, comprenait dix ' 

épîtres, pLacées dans cet ordre: Gala tes ,let II Corinthiens, 

Romains, 1 et II Thessaloniciens, Laodicéens (c'est-à-dire nos 

Ephésiens) , Colossiens, Philippiens, Philémon. Les deux épîtres à 
Timothée et l'épître à Tite n'y figuraient pas. Elle n'existe plus. 

Seule 1'000tion oatholiqu.e ou édition longue, qui comprend treize 

épîtres, nous a été conservée. 
Mai l'Apostolicon a été lu, cité et oombattu par plusieur 

auteurs anciens. Tertullien en a eu sous les yeux une traduction 
latine très littérale dont il a copié une grande partie dans le 
Contre Marcion, veTi 210. L'au,teur de Dialogues d'Adamantios, 

vers 300, et Epiphane, daIllS le Panarion, en 377, donnent de 
nombreuses ci~tions du grec. D'après œs trois 'souroes et en 

utilisant aussi quelques allusions d'Irénée, d'Origène, d'Ephrem 
et de Chryos'tome, Harnack est parvenu à rétahlir, en entier ou 

en partie, environ quatre cent cinquante versets de l'Apostolicon. 

Grâce à oette resbaw'atiJOn il noUis est permis de oomparer 

l'Aposwlioon à l'édition longue des épîtres. on seulement il 

(1) Marcion. Das Evallgeliwn vom fi 'emden Goll . Leipzig. 1921. Beilage Ill. 
20 éd. augmentée 192!1. En 189J, Th. Zahn anliL déjà ébauché une recons
titution de l 'Apostolicon (GeselL. d. N. T. Kanons . II , p. 495-523). 
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comprend trois épîtres de moins mais, dans les épîtres qu'il 
donne, son texte est en général plus court. Une question très 
grave se trouve posée. Est-ce Marcion qui a fait des coupures 
dans le texte long? Ou est-ce le texte long qUJÏ. a fait des addi
tions à l'Apostolicon? En d',autres termes quelle est la première 
édition de saint Paul? 

Pour les écri'V13.Ïns ecclésiastiques la question ne se posait pas. 
Ils e servaient de l'édition longue, seule déclarée canonique. 
Naturellement ils la considéraient comme originale. Si l'édition 
déc1arée hérétique tombait entre leurs mains, ils oonstataient que 
trois épîtres et divers passages y manquaient et ilS' concluaient 
néce sairement que l'hérétiqUle Marcion les avait retranchés. 

Irénée (l, 27, 2) déc1a,re que MarcWn a taillé (abscidit) les 
'épîtres de l'Apôtre et en a: ôté ce qui oonoernait le Dieu créateur 
et les prophéties. 

Tertullien dit que Marcion a industrieusement gratté (industria 

erasit V, 3; V, 14), supprimé (abstulit V, 4), tout en laissant 
des traces à la façon des voleurs (ut furibus solet V, 4) , creusé 
ici de grandes fOS'Ses en enlevant ce qu'il a. voulu (quantas 

foveas ... fecerit auferendo quae voluit V, 13), pratiqué là une 
immense brèche (amplissimum abruptum intercisae scripturae V, 
1 (~). Il proclame l'intégrité du document catholique (nostri ins

trumenti integritate V, 113) et dans une apostrophe audacieuse 
fait rougir l'éponge de Mwcion (erubescal spongia Marcionis 1 
V, 4). 

EpÎlphane plus sobrement prétend de même que Marcion a 
déooupé (1t€P~'t'Éf1-VW'i Haer. 42, 9) les épîtres de l'Apôtre. 

Harnack a uivi les écrivains ecclésiastiques sans soumettre 
leurs IaffiÏTmations à un examen sévère. Il s'est fié à eux. S'il 
a.vait pris garde qu'Irénée, Tertullien, Epiphane ne pouvaient pa:s 
sans hérésie penser autrement qu'ils n'ont fait et que leur opi
nion était déterminée par leur foi, il aurait convenu qu'iJ était 
utile de reprendre après eux la question et de la traiter par une 
méthode purement critique. 

Or l'examen ,critique va oontre les présomptions des écrivaini 
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ecclé iastiques. Il démontre, on va le voir, que l'Apostolicon n'est 

pas une mutilation de l'édition longue mais au contraire que 

l'édition longue n'est qu'un Apostolicon remanié et augmenté. En 

d'autres termes le texte reconstitué par Harnack est la bonne 

édition de saint. Paul, c'e:st-à-di're la plus ancienne que nous puis

SIons atreindre. 

1. ANTÉRiORITÉ DE L' ApOSTOLICON. 

, Un premier et fort argulmeIlt esl tiré des trois épîtres que 
l'édition longue 'Cl en plus. Il est facile de voir qu'elles sont 

d'une autre venue et d'une autre main que les dix autres. Leur 
tyle est différent; il est « lent, monotone, pesant, diffus, dé

cousu, en certaineS' parties terne et incolore » ( 1 ), . en contraste 

complet avec le style paulinien. Par lJa ,grammaiTe, par les parti

cularités de langue et surtoUlt par le vocabulaire, eliles s'écartent 
; 

nettement des autres. Alors, par exemple que dans les autres il 
y:a de 3 à 6 mots par page qui ne e ·retrouvent paS' dans le 

ouveau Testament, et de 7 à 12 mots par page qui ne se retrou
vent pas dans le reCUJetl des dix épîtres, il y a ici de 13 à 16 
des premiers et de 24 à 30 des seconds. En revanche elles s'ap
parentent aux écrits apologétiques du ne siècle. Alors que le 

dix il U1tJ.'es épîtres ont par page de 4 à 6 mots partiouliers qui 
se retrouvent chez les apolog·iJStes du ne siècle les troiS' épîtres 

en ont de 14 à 16, c'est-à-dire trois fois plus (2). 
Ces dernrièr œpposent aussi une organisation ecclésiastique 

plus développée et l'U:Ire d'elles promulgue (1 Tim. VI, 20) la 
condamnation des Antithèses de Marcion, qui eût lieu en 1 4!~. 

PostérieUll'es à Marcion, elles sont 'une addition manifeste au cor

pus paulinien primitif. L'éd~oon longue est donc au moins sur

chru:gée de ces trois ipiè~ rapportées. 

(1) E. Jacquier, Histoire des livres du Nouveau. Testament , 1. Paris, 1903, 
p.366. 

(2) P. N. Harrison, The problem of the Pastoral Epistles, Oxford , 1921. 
Diagramme 1, II , XI. 

) 
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Quant aux dix aubres épîtres, si l'on met l'un prè de l'au

t.re le texte de l'Apostolicon et le texte catholique, il y a bien 

des cas où l'on hésite à décider quel est l'original, queL est le

remaniement. De l'un à l'auh'e les arguments se retournent com
me dans un ablier. Il faut donc chercher le endroits où l'inter
ver ion de l'explication n'est pas possihle. Un petit nombre de 

cas décÏJSifs sœffisent à fixer la direction pour tous les .autres. 

Je citerai cinq cas qU1 me semblent décisifs. 

rO Rom. l, 17, Voici ce qu'on lit daIlB l'Apostolicon (il est 

quesLion de l'homme, quel qu'il soit, qui a la foi) : 

o,.x~r.ocru·rtl yà.p 6eoü zv ~ù":'<t> è!.;tOXê/.},U7t:E":'::t.r. 

€x 7t ta'tE w ç € tç 7tLcr'n '1 • 

, -
oupcxvou 

È7tt 't'~'i fJ.aÉbEr.cxv xcx:. ;:or.xLcxv hOpw7twV 
- \ '~I Cl "~, 1 -Wv 7flV cxA·fl'J€!.'XV €v C1.0'.Xr.q. xcx't€zov'tw'i' 

OLOCXp.€v ok on '70 xpLp.1Y. 'toü 6::oü 

xcx'tO:. 0:}·/.6EI_&.'1 Ècr't~v. 

Une justice de Dieu en lui se révèle, 
de foüi en foi (à mesure que sa foi auamcnte) 

car se révèle une colère (venant) du ciel 

conlre l'impiété injusle d'homme 
qui par injustice tiennent captive la Vérité, 
mal nou savons que le jugement de Dieu 
est d'aprè la Vérité. 

Ce morceau est hien lié. On y reconnaît les jeU!X de mots si 
caractéristiques du style paulinien: èt.7tOX7.)-:.J7ï'7::-rcxr. deux fois ; 

'" , 
C1.0~~W.'1, 

deux fois. Le sens est plein. Celui qui a La foi est acquitté par 

Dieu car ("tZzp) la colère oélieste frappe ceux qui tiennent captive 

la vérité, mais ("3k) le jUJgemenrt divin est conforme à la vérité. 
La répétition dUJ mort fJ.),·~6wJ:v est le pivot du raisonnement. A 

ceux qui entravent la vérité, la colère céleste. A ceux qui croient 
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à la vérité (c'est-à-dire aUJ mystère prêché 'par Paul) l'acquitte
ment, puisque Dieu juge cl/après cette vérité. 

L'édition longue ajoute à la seconde ligne une c~tation d'Ha
bacuc (II, 4): selon qu'il est écrit: Or le juste par la foi vivra; 

à la troisième ligne e1le met de Dieu après colère; à la qua-
• trwme toute impiété au lieu de fimpiété. çes différeIliC8s ne 

permettent pas de déceler l'original. Mûs entre la cinquième et la 
sixième ligne elle interœle tout un demi chapitre (l, 18-11, 1) 
précédé de parce que (0 ~O'tl.) . 

C'est UlIl développement de rhétorique sur l'idolatrie. (Les 
païenlS connaissent Diw mais ils ont honoré la créature à la 
place dU! Créateur. Aussi Dieu les a livrés à la pédérastie, au 
sapphisme, à tOUIS les vices). Oe hors~d'œuvre assez plat n'a pas 
d'accent spécialement paUJlinien. C'est un lieu comm~n de dia
t.ribe stoïcienne acoommodée à la jUJÎve. Il traîne dans la Sagesse, 

Philon, Josèphe, les Oracles sybillins et les apolog~tes chrétiens 
comme AthénagoTe et le pSffilldo-Méliton (1). Intermède de bana

lités dans UJIle strophe de ha:ut vol. 
Il est invraisemblable que Marcion, s'il a eu saus les yeux les 

deux pages bigarrées que nous lisons ait pu, avec son éponge 
et son grattoir, en tirer sept lignes fortès et nues, bien liées et 
bien sonnantes. Il est clair que ' c'est l'éditeur catholique, au con
traite, qui a mis 'UTh béquet au texte pOUIT y faire entrer un 
morceau passe-partout. Il a fait, semble-t-il, un contre-sens sur 
Xry:r:Ey"OV'tüJV. A ce mot qui signifie ici tenir captive il a attribué 
le sens plus usuel de posséder. Il a voulu expliquer oomment on 
pouvait dire que les hommes injustes possédaient la Vérité. C'est 
qu'ils cOnIliaissent Dieu, mais lui refusent Lems hommages. Tout 
le pieux cliché a suivi. 

Il faut donc laisser (Paul n'y perdra rien) la seconde moitié 
du chapitre 1 de Romains à l'éditeur catholique. n s'ensuit que 
le même édite\llT a fourni la citation d'Habacuc, ajouté de Dieu 

(1) Voir les références dans H. Lietzmann, Die Briefè des Apostels Paulus, 
1. Tübingen, 1910, p. 31. ' 
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à colère (précision antimaroionite) et substitué à l'impiété qm 

est un état, toute impiété qui est une succession de fautes. 

2° Rom. III, 2 '1. L'Apostolicon donne ces qu'atre lignes serrées: 

't'on vop.oç, vlnt ô~xc:t.wcruv·'l GEOU 

ôr.à. 7t~crnwç 't'ou Xpr.cr-;ou . 
~ Cl' y" -
or.Xc:t.~WIJêV-;EÇ ouv êX 7t~cr't'EWÇ XP'.cr'tou, 

dp'~v''lV Ë',(WP.êV 7tpOç 't'ov &êOV. 

Jadis Loi, aujourd'hui justice de Dieu, 
par foi au Christ : 
justifiés doIW par foi au Christ, non par Loi, 
ayons la paioc avoo Dieu! 

Le de , in est net. Jadis la Loi et l'impossibili.té de-s'acquitter. 

Aujourd'hui l'acquittement obtenU! par la foi, par conséquent la 

paix avec Dieu. 

Au lieu de œ morceau nerveux, l'édition longue a une ilisser4 

tation prolixe dont voici la marche (Rom. III, 21-V, 1). 

Aujourd'hui sans Loi une justice de Dieu a été manifestée, 

attestée par la Loi et les Prophètes, 

une justice me Dieu par foi au Christ Jésus 

pour tous ceux qui croient, car il n'est pas de différence . 

... (Trente-quatre versets sur la foi d'Abraham) .. . 

Just~fiés dono par foi, 
nous avons la paioc aveo Dieu ... 

Il est difficile de ne pas voix que cette version est un rema., 

niem~..nt de l'autre. Elle plaide pour la Loi dans un texte qUJi la 

oond~l'mne. L'opposition franche: « jadis Loi, aujourd'hui justi

ce » est effacée: « indépendamment de Loi,xwptçvop.ou,justiœ.» 

Puis cette justice de Dieu est dite attestée par la Loi même -et 

les Prophètes. D'où il résulte que la Loi el1e-'même, en tant que 

prophétie, n'est pas détruite, mais oonfirmée (1). L'incidente: 

(1) A. Loisy, Les livres du Nouveau Testament. Paris , 1922, p. 102 . 
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« attestée par... » ohlig~ à UIlle lourde reprise: « une justice de 

Dieu. .. » Puis il est longuement et bizarremen t allégué que . 

la justice par la foi est fondée SUT Ull1 passage de la Loi elle

même concernant Abraham (Genèse XV, 6). Après quoi est re

jointe la conclusion: « justifiée donc par la foi », d'où sont 

omis les mots: « non par la Loi. » 

D'ulll côté quatre lignes fermes et droites. D'autre côté trois 

pages tortueuses qui corripent ces quatres lignes. Il est naturel 
qu'on soit passé des premières aux seconde '. Des seconde au..x 

premièr~, c'est invrai emblable. 

30 Gal. III, 10-26. L'Apostolicon donne cette suite d 'idée 

01.101. )'à.p U'TtO '10 p.ov, U'TtO xcx:dpa.v E r.aL v • . • 

'l.P,.a~oç -hp.âç ÈÇ"'l)'opa.aEv EX 't"~ç X(J.,,:clpa.Ç .oC vop.ou .•. 

EÀclÔOP.E'1 OUV ~-~v EÙÀOy~~v 'tOÛ 'TtVEUP.I1.'tOÇ 6r.à. 't-fiç 1t[a'tEwç 

1tc1:V't'EÇ )'à.p utOt 9EOÛ Èa":È or.à. 't-fiç 1tLa-nwç. 

Tous ceux qui sont ous la Loi sont sous une malédiction ... 

Le Christ nous racheta d,e la malédiotion de la Loi ... 
Nous reçûmes d'onc la bénédiction de l'esprit, par la foi, 

o~ tous, vous ête fil de Dieu par la foi. 

La pensée est claire. Lë Christ, pendu au bois et devenu objet 

maudit, prit SItIT lui l'antique malédiction. Aussitôt nous arriva 

une bénédiction qui ne. s'applique pas à la chair mais à l'esprit 

car elle consiste à devenir spirituellement fils de Dieu. 
L'Apostolicon ne contenait pas d'autre idée. Il ne parlait aucu

nement de la bénédiction donnée à Abraham. Nous avons sur ce 

point l'attestation expresse de Tertullien (V, 3) et d'Origène (dans 

Jérôme. Comm. in Gal. au passage). 
L'édition longue introduit avant ce passage la bénédiction don

née à Abraham (III, 6-g). PulÏs elle atténue, à la première ligne 

« tous ceux qui ont sous la Loi, oa-or. UitO voP.OU » en « tous 

ceux qui en sont aux œuvres de la Loi, oa-or. €~ Ëpyw'l 'Iop.ou. » 

Pruis elle dissocie « l:a bénédiction » et « de l'esprit. » La béné

diction est celle qui a été donnée à Abraham ; l'esprit est le Saint 
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Esprit dont la descente est racontée au: livre des Actes. Enfin le 
thème de la bénédiction à Abraham est développé en onze versets, 
avant la conclusion. 

Tous ceux qui en sont aux œuvres de la Loi sont sous une malédiction ... 
Le Christ nous 'racheta de la malédiction de la Loi ... 

afin qu'aux gentils la bénédiction d'Abraham vînt en le Christ Jésus, 

afin que nous reçussions la promesse de l'esprit-
... (onze versets sur la bénédict·ion donnée à Abraham) ... 

Car tous, vous êtes fils d'e Dieu par la foi en le Christ Jésus. 

Là encore il est visible que le texte long est une amplification. 
La bénédiction donnée à Abraham et la promffiSie du Saint Esprit 
sont des éléments étrangers. Le texte cou1rt se suff,it à lui-même. 
L'aUitre est un texte rallongé. On va facilement du premier au 
second, mais non dru second au premier. 

~o Gal. IV, 24. Il est question des deux femme d'kbraham 
l'une esclave, l'autre libre, l'une qui a un fils selon la chair, 
l'autre un fils par la promesse. C'est une allégorie. Voici com
ment elle est expliquée da!IllS l'Apostolicon: 

&-;wa EO'';~',I à.i.J\·'lyopoup.€'1a . 
au~a~ 'Pei? €~O'~'i a'. OUI) Èmoe:.çel.e;, ' 

p.~a p.È:'i O:7tO opoue; ~~'i~ E;'e; 't'~'i O'u'laywr/,v -;W'i ïouoa[w,l 

x~'t?J. -;0',1 'iOP.OV yevv (7l 0'(1. d.; oouÀe:.av, 

lJ.À),''l oÈ: U1tEp6:vw 1teiO"'le; èJ.p I:~ç yevvwO'a 

xa'. ôuv&.p.swe; X~:. ÈçouO'b . .; XC1.:. 1t~'1'toe; ov6p.a'to~ O'iop.~Çop.ivou, 

0:) P.O'lOV Èv -;<j) atwv~ 'tou-;0, à.)\À?J. xa:, È',1 'tcî> p.e),Î\f)'in, 

de; '~IV ht·'lyyE~Acip.s6C1. &.ytav ~xxÀ·'lO'r.C1.'J, 
.~'t~e; ÈO''ttv p.'~'t1lP ·(,p.wv. 

Cela est allégorique : 
ce sont les deux manifestations 

l'une qui du mont Sinaï à la Synagogue des Juifs 
enfante, selon la Loi, pour l'esclavage; 

l'autre qui enfante, plus haut que toute Principauté, 
Verlu, Domination, que tout om nommé 
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non seulement en oet Age-ci mais en l'Age futur, 
l'Eglise ainte promise à nous, 

qui est notre mère. 

Et dans l'édition catholique: 

Cela est allégorique : 

ce sont deux alliances : 

l'une qui du mont Sinaï enfante pour l'esclavage, 
qui est Agar, car Agar est le mont Sinaï en Arabie; 

elle correspond à la Jérusalem actuelle 

car celle-là est esclave avec ses enfants; 

mais la Jérusalem d'en haut est libre, 

qui est notre mère. 

9 

Il uffit de compaf'er le de~x textes pour voir que le second 
est UIIle corruption du premier. Le premier oppose, sur deux 

plaIlB my~tiques, la . Synagogue des Juifs et l'Eglise sainte. Le 
second prétend ménagér les JulÎ.f~. Il remplace les deux manifes
tations (~;nQE [ç~ ~~ ), radicalement différentes, par deux alliances 

( 3~C1.a·~y.~L) et, à la fin, par deuoc Jérusalem. Il s'e brouille en 

vouJant expliquer oomment Agar, mère des Arabes païens, repré

sente pOUlftant les J uif~. Finalement ce ne sont plus la Loi et 
la grâce qui s'opposent, nri même deux alliances, mais la Jéru

salem. esclave des Romains et la Jéru alem d'en haut décrite dans 

l'Apocalypse. La perspective est complètement gauchie. 
De cette trophe si trouhle il est impossible de tirer la strophe 

claire de l'Apostolicon. Il n'est donc pas do'UJteux que le ré~ac

tew' de la trophe catholique a eu l'autre sous les yeux et l'a 
maladroitement refaite. Chose curieuse, il n'a pas laissé perdre 

les 11'00 lignes: « plus haut que toute Principauté, etc. ». Il les 
a u'ansportées dans Ephésiens, l, 21 et en a fait hommage au 

Christ assis dans les cieuoc « plus haut que toute PrincipauJ,é etc. » 

A cet endroit elles manquent dans l'Apostolicon. 

50 Le dernier e. emple est des plus simples. 

1 Cor. l, 12. Les partis qUJÏ existent à Corinthe sont alllSl 
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énumérés daru; l'Apostolicon: « L'un dit: Moi, je suis de Paul. 

Et moi d'Apollos. Et moi de Képhas. » A ces mots l'édition 

oatholique ajoute: « Et moi du Christ. » 

Ce parti du Christ dont il n'est pas question ailleurs est ID80-

lite. Plus loin (III, 22) Paul, Apoillos et Képhas reviennent, sans 

qu'il soit f~it allusion à un quatrième parti. Le texte catholique 
est donc, en oÏl, assez suspect. 

Mais la question peut être tranchée. Ce passage est le seul S'W' 

lequel nous ayons un témoignage externe. Clément Romain au 
commencement du ne siècle, a lu I Corinthiens. Or il a lu seur 

lement Paul, Apollos et Képhas (XLVII, 3). 
Au seul endroit où le contrôle d'un lecteur ancien esl poss~bJ.b, 

il est atteslié que ce n'est pas Malrcion qui a coupé, mais l'éditeur 
catholique qui a ajouté. 

Ces cinq exemples suffisent, je cvois, à montrer que l'édition 
COUll'te est plus ancienne que l'édition longue. Le saint Paul édité 
p~H' Marcion est plus près de l'original que celui du Nouveau 

Testament. Le saint PaUlI que nous lisons, n'est paJS autre chose 

que 1'éditio: marcionite de saint Paul, revue, augmentée et con

fo-rmée à l'orthodoxie, quelque temps après Mavcion, un siècle 
après saint PauJ. (1). 

II. RETOUCHES DOCTRINALES. 

Dans la premIÎ.ère édition de saint Paul quelle est la part de 

saint Paul, quelle est la part de Marcion? Nous n'avons pas de 

moyen extériem.' de le déterminer. En revanche nous pouvons 

apprécier le travail du second édri1Jeur. Il a fait 'Subir à l'édition 
marèionite trois sortes de retouches.; oorrections doctrinales, cor
rections historiques, écLaircissements. 

Au point de vue doctrinal, il est monothéiste à la juive et 

(1) H. Delafosse est arrivé aux mêmes conclusions par la critique interne 
des épîtt,C's, sans se servit, de l'Aposlolicon (Les Écrits de Saint Paul. 
1. L'Épître aux Romains. II. La premièré épÛre aux Corinthiens. Paris, 
Riedet', 1926.) . . 
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fermement hostile aUlx thèses de Marcion sur la distinction du 
dieu createur du monde et du Dieu étranger au monde. Il pro
fesse que le Dieu créateur, le Dieu de l'Ancien Testam,ent, le Dieu 
des chrétiens sont un seul et même Dieu et qu'il n'yen a aucun 
autre dans l'un~vers. 

S'il a laissé passer, peut-être par inadvertance, II Cor. IV, 4, 
« le dieu de ce monde », qui est un autre dieu que Dieu, et 
1 Cor. VIII, 5 : «quOiqll'il y ait heaucoup de dieux ... », il ne 
souffre pas que Paul <lise aux Gàlates (IV, 8): « si vous êtes 
asservis aux dieux qui sont dans la nature, 'to~ç ~'1 ,;.~ cpU':1H 

ouen azo~ç». Il oorrige: « Vous fûtes asservis aux dieux qui 

par nature ne sont pas, 'to~ç cpuv~~ p.-" oùv~ ae:o~ç », t()lur très 
~auche, où <pu(j€~ est à peu près dépourvU! de sens. 

Il 00 peut pas supporter Laod. III. 9: «l'économie du mys
tère caché depU!ÎB l'éternité au dieu qui créa l'univers, C1.7tOxe:xfuP'

P.€'10U 'tit> Oze!> 'tit> "à. 1tQ:v'trJ. X't[(jIXV't~.» Il met le petit mot €v 
devant "it> 9sit>. Le my tère ohrétien a été « caché depuis l'éternité 
en le Dieu qui oréa l'univers. » c.es delllX lettres fOont dire à la 
phr~se le cOIlJtraire de ce qu'elle disait. Elégante conversion à 

l'orthodoxie, obtenue aux dépens de la clarté. 
Il ne tolère pas qu'on dise, COlIl.IOO le quatrième évangile le 

fait crûment (VII, 29; VIII, 19,55 etc.) que les Juifs ne con
naissent pas Dieu. Il a un sursaUJt devant Rom. X, 3: « (Les 
Juiïfs) , qui ne connaissent pas Dieu (6EO'l :xyvooùne:ç) et qui 
cherchent à établir leur propre justice, ne se soumirent pas à 

la justice de Dieu. » Il corrige: « qui ne connaissent pas la 
justice de Dieu. » Ce truisme sauve la doctrine. 

Il tient à marquer que le châtiment et la vengeance appartien
tieIliIlent à Dieu lui-même, ainsi que l'enseigne l'Ancien Testa

ment. Paul recherche les WU'I'S de phrase vagues qui laissent dans 
l'ombre l'auteur des châtiments (1). L'éditeur catholique s'évertue 
à les rectifier. 1 Cor. III, 7: « Quioonque détrlllÎt le temple de 
Dieu, sera détruit. » Correction: « Dieu le détruira.» II Thess. 

(i) H. Delafosse, L'lipître (lUX Romains. Paris, 1926, p. 28. 
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II, II: « Il y alITa sur eux une force d'égarement. » Correc

tion: « Dieu leur envoie une force d'égarement. » Rom. l, 17: 

« une colère verumt du ciel. » Correction: « une colère de Dieu 

ven~nt du ciel. » 

Il a souci de d.istinguer nettement Dieu du ahrist. Paul a soin 
au contraire de les confondre, lui qui dit du Christ, Col. l, 19: 

« Il jugea bon (€ÙOOX°1)0'2V) de faire habiter en lui-même ( 2v 
2'1.u,,:0) la Plén~tude (divine) et de réooncilier à lui--meme (121.;; 
2CW"tO'l) l'univers. » Le correcteur orthodoxe remplace s(t.u-;~) et 
S':1..u,,:Q'J par C1.Ù-;0 et C1.ù.O'l et, au second memhre, ajoute O~' C1.Ù,,;où. 

Sa proposition se trouve privée de sujet mais il faut entendre; 
« (Dieu) jugea bon de faire habiter en lui (en le Christ) la Plé

niLud.e et par lui (par le Christ) de réconcilier à lui (au Christ) 

l'univers». Il aboutit à un monsb:e théologique: UJn Christ dis

tinct de Dieu et qllÎ' a pourtant la Plénitude divine. Ce sera l'af

faire d'eS théologiens futurs de s'en arranger. 

Fffites attention: c'est le Christ, et no? Dieu, qui est mort. 
n Cor. IV, 10 : « la mort de Dieu, ,,:o~') ViY.plùO'~'J ,,:oü tlsoü » est 

corrigé en: « la mort de Jésus. » A'U contraire c'est Dieu, et non 

le Christ, qui jugera. Rom. XIV, 10: « nous paraîtrons tous 
au tribunal du Christ» e t corrigé en: « aU' tribunal de Dieu. » 

Le Christ, selon l'éditeur, est la première des créatures, il a 

travaillé à la création de touœs les autres, Î'l soutient tout l'uni
vers mais il n'est pas l'être premier. L'éditeur li ait, Col. l, 15, 17: 

(Le Christ) est image du Dieu invi ible 
el o'est lui qui est avant toutes cho e . 

La seconde tigne lui a paru dangereuse. Il l'a noyée dans un 

développement où le Christ devient l'organisateur et le conser
va teur du monde, tout en :restant une créature, r aînée de toutes. 

Il est image du Dieu invisible, 
aîné de toute créature, 
car au moyen de lui furent créées toutes les choses 
qui sont aux cieux et qui sont sur la terre, 
les visibles et les invisibles, 
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Trônes, Domvnations, Principautés, Puissances; 

toutes les choses ont été créées au moyen de lui et pour lui 

et o'est lui qui est avant toutes choses 

et toutes les choses subsistent par lui. 

Le Christ n'a pas ressuscité par sa propre puissance,il ne s'est 
pas réveillé de lui-même, il a été réveillé des morts par Dieu. 
Rom. V, 9: « Le Oh'rist qui ressuscita ( G.va7-:lxç) ne meurt plus. » 

L'éditeur corrige: « qui a été réveiUé, sy€?gek. » I Cor. XV, 
20: « Si. l'on proclame que le Christ a :ressuscité ( àV(J.a.·~v;~ ) 

des morts ... ~) . Il oorrige: « En fait, le Christ a été réveillé 

( sr~y€p7e>:', ) des morts ». Gal. I, 1: « par Jésus Ohrist qui se 
réveilla ( ÈyELpe>:V70'; rJ.tJT:O'i ) des morts. » Il oorrige: « par Jésus 
Christ et par Dieu Père qui le réveilla des morts. » 

Le point capita;l est d'affirmer contre Marcion que le Christ 
a une chair réelle, un corps de chair et de sang. Col I, 22: « Il 

vous réconcilia en son corps, Èv .0 7WP.~7" rJ.Ù-roÙ. » Le corps 

du Christ est ici l'Eglise. Le zélé correcteur ne peut s'empêcher 
d'écrire: « en le corps de sa chair, Èv .0 aw p.e>:-:r. 't'~ç (1apxoç 
, -e>:u'tou. » 

Il es t si préoccupé de oette chatir que dès qUJe le mot chair est 
prononcé il pense à amener la chair du Christ. A propos de la 
fusion des païens et des Juifs, Paul dit, Laod. II, 14: « Lui 
(le Christ) est notre paix, lui qui des deux fit Ulll seul et détrui
sit dans la chair le mur de la haine, .0 ~.eao-:o~xov -:'~ç €xapaç EV 
a'ct;px~ ÀUa'e>:.;. » Il 8" agit de la haine toute charnelle qui était 

entr~ le prépuce et la oirconcision. Le oorrecteur trouve moyen 
de faire pénétrer dans oe texte la chair du Christ: « et détruisit 
le mUl" de la séparation, la haine, par sa chair, . Èv -;~ a~px). 

czu:ou. » 

C'est lui qui dans l'adrresse solennelle aux Romains introduit 
La. chair du Christ née de la semence de David. Rom. I, 3: 
({ ... touchant son Fils, institué avec puissance... » Il surcharge: 
« touchant son Fils, né de la semence de David selon la chair, 

institué Fils de Dieu avec puissance ... » 
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C'est lui enoore qui cLans un passage SUJr la desœnte du Christ 
insère une profession de foi à la naissance charnelle du Christ 
au sem de la race juive. Gal. IV, 4: 

Dieu envoya son Fils 

pour raoheter oeux qui étaient sous la Loi. 

Entre les deux lignes il interpole: « né d'une femme, né sous 

la Loi. », ligne qui vient du même courant que 1e deuxième 
chapitre de l'évangile de Luc. 

La naissance charnelle du Christ est en contradiction avec les 
passages où son origine cé1este, non terrestre, est prôclamée, par 
exemple avec 1 Cor. XV, 45, 47: 

Le premier homme devint âme vivante 

le dernier, le Seigneur, esprit oréateur de vie ... 
Le premier homme est de ~ la terre, boueux, 
le second, le Seigneur, est du ciel. 

Le censeur a laissé subsister ce passage. Mais les deux fois il 
a biffé « le Seigneu~ ». Il l'a remplacé la première fois' par 
Adam: « le dernier Adam » , l'autre fois par homme: « le 
second homme ». Le sens n'est pas réellement changé. Il a le 
petit avantage d'être obscuroi. . 

Un point de doctrine essentiel concerne la résu-rrection des 
morts. La résu-rrectJion doit être tenue pour charnelle et pour 

future. Il ne faut pas la croire seulement spirituelle, mystique, 
déjà accomplie dans le chrétien. La eoonde épître à Timothée 

(II, 18) condamne ceux qui disent que la résUJrrection est déjà 
al'rivée. Paul aurait donc à être condamné tout du long, car le 
fond de sa doctrine est que le chrétien est ressuscité dans le 
Christ. 

On se contente d'affaihlff les négations trop fortes de la résur
rection charnelle. Par exemple 1 Cor. XV, 50: « chair et sang 
n'hériteront pas (où xÀ·'lP0'lOp:~(J'ou(J'~) le royaume de Dieu. » 

Corri~ en: « chair et sang n'ont pas le pouvoir (où ouva:rcu) 
d'hériter ... » 

/ 
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Une seule lettre changée peut suffire à cet office. II Cor. 
V, 2: 

aspirant à revêtir notre demeure du ciel 
pourvu que dévêtus nous ne soyons pas trouvés nus. 

Cela veut dire qu'en nous dévêtant, à la mort, de notre corps 
charnel nous revêtons un corps spirituel, céleste. Le censeur n'a 
pas aimé ce dévêtus (Exi)!JO"cip.EVO'.). Il lui a substitué revêtus 

( €'I6u,.cip.E';0~) et sa tautologie fait le tourment des oommenta

leurs. 
Ailleurs un mot bien plaœ affirme la résurrootion des oorps 

oons un texte qui n'en parlait pas. 1 Thess. V, 23: 

que san reproche votre e prit, votre âme et votre oorps 
en la présenoe du Christ, notre Seigneur et Sauveur, soient gardés. 

Le correcteur a pensé que la présenoe du Christ . (EV -:~ 7t(X

pou,.~q.) désignait sa Parousie future (comme s'il y avait Et; -:'~v 

7têl.POU,.[IXV J. Devant « votre esprit, votre âme et votre corps » 

il a mis: «en entier, 6),6xÀ"rJpov »pour enseigner que le 

composé hrumain entier, le corps oompris, entrera au royaume 
futur. 

En matière morale il oombat l'ascétisme extrême qui regarde 
la chair comme 'Ouillée et qui oondamne le mariage. II Cor. 
VII, 1: « PUirifi'Oru;-noU!S de souillurre de chair et de sang » est 
corrigé en « de SQUillllire de chair et d'esprit », de façon à don
ner un selliS banal. 

Une retouooe ourrÏleuse est oelle d'un passage SUT le mariage 
mystique du fidèle et de l'Eglise. Laod. V, 31 : 

~.v-:t 'tIXU'tljÇ xcx-:(X),€;.~ê'. ~VepW7tOç 'tav 7tIX-:SpIX Y.'H 7~V p:i.'tip~ 

y IX:. €a-OV'tCXl. ot 5uo dç ,.cipx(X p.Lcxv, 

-:0 p.u:r't·~p~ov 'toù'to p.iy::t. €a--;I.V, 

~î'w o~ i'ÉYw dç ZF~"-:oV xIXt r~v EXXJ'·I)"[IXV. 

POUir elle (l'Eglise) un. homme qUJÎtœra père et mère 
et lœ deux dJev,ÏlenéLront cbJaiir unique, 
- c'est un grand myrstère -

je veux cme en le Ohrist et l'Eglise. 

/ 
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Cella &ig1llifie que le VM:i mariage n'est pas celui dl' UIll homme 
et d'une femme, ma:ÏJs oelui d'un homme (&'IGpW7COÇ un être 

humain) et de l'Eglise. C'est à lui que s'applique spirituellement, 
en mystère, l'expressûoI.1 biblique: de deux :f:1aire une seule chair. 
Cette UIllIÏon paclaite s'opère dans Le Christ et l'Eglise. 

Le oorrecteur a vouLu rétablir ooutre le texte les droits dru 
m·ari.age yu'lgaÎlre. Il a rem'Plaoé « pour elle, c1.V~;. 'tl1.u'C·'lç » par 
« à cause de cela, &v-:t ~ou'Cou » • Il a oomplété la citation 
biblique pOUT montrer qu'il s'agit d'ulll homme et d'Uille femme. 
Il a produit ainsi une phTatSe dont le début est clair et la fin 
inintelligihle: 

A cause de cela un homme quittera père et mère 
et s'attachera à sa femme 

et les deux deviendront chair unique: 
o'est un grand ' mystère, 
je veux dire pour le Christ et pôur l'Eglise. 

III. RETOUCHES HISTORIQUES. 

Il eét opportun dé modifier œrtainls faits historiques pour les 
aoruformer à lla saine doctrine. De là un autre groupe de oorrec

rions dont les principales se rencontTent dans l'Epître aux Galates 
et ont pour but de Illier ou d'atténuer l'indépendanoe de PalOil. 

Gal. II, 1: « Ensuite, après quartorze ans, je mootai à Jérusa

le,m. » L'Miteux catholique écrit: « Je montai de nouveau, 

7t(J.).b ... ». Il trahit ainsi qu'il a composé lUÛr-même les versets 
l, 18-20 où est raoonté un prétendu v<YJage antértieur de Paul 
à Jérusalem: « Ensuite, après trois ans, je montai à Jérusalem 

faire la connaissance de Képhas et je restai auprès de lui quinze 

fours, mais je ne vis aucun autre des apôtres excepté Jacques, 

le frère . du Seigneur. Je vous l'écris et, devant Dieu, je ne mens 

pas. » 

Par l'invention de ce premier voyage l'éditeur veut prouver, 
oontre le texte, que Paul n'a pas tardé à se .mettre en rapport 
avec lœ chefs de l'Eglise de Jérusalem. Sa fiction est p~us timide 
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que œlle du rooacteur des Actes des Apôtres (IX, 26-30) qui mon

tre Paul présenté aux apôtres, par Barnabé, peu de temps après 

sla oonversion, promené par eux dans Les rues de Jérusalem et 

prêchant avec eux. 

Ensuite Paul rapporte qu'il ne s'est pas soumi,s un instant aux 

a,pôtres de JocUJSalem. Gal. II, 4: « A cause des ( ~~O: 't'oùç) 
faux frères intrus qui se mêlaient d'espionner la liberté que nous 

avons dans lie ChrÏ!St Jésus afin de nous rendre esclaves, pas ŒIl 

Ïlnstarnt (OÙÔ€ 7tpOç ~pa.v) nous n'inclinâmes à la soumiss'Ï:on, afin 

que La vérité de l'évangile vous soit COIl!S'ervoo. » Il .s'agit de sou

miss'Ï:an aux notables de Jérusalem dont il vÎlent d'être question. 

Avec deux petits mots presque invisibles le transcripteur, dis-

loque- et annihile oe texte éclatant. Il met O€ après O~O: et otç 
avant oÙo€. « Or (c'était) à Ga:lIiSe des fa:ux frères ... ; à eux pas 

U!l1 instant nOlUS n'incLinâmes à nous soUlIllettre ... » Ainsi les faux 

frères espiolllS S()[1t diéta,chés de la phrase; ils ont l'air de s'occuper 

de oe qUJÏ: préoède (que Titus n 'a pa!s été circonois). Et la sou,.. 

mÎSlSion n'est p~us refusée aux apôtres de JérUJsalem mais aux 

taux frèreS' espions. Le sens n'est pas satisfaisant mais le danger 

est conjuré. 

Un peu plus loin est la conclusion de r' entrevue. Gal. II, 9 : ' 
« Pierre, Jacqu~ et Jean me donnèrent leurs mains droites ( Ô€~~?ç 

EÔWXa.V Èp.o[) : moi: pOUir les nations, eux pOUT la cirooncision ; 

SffilI1ement noUIS n'Ous souM.endrions des Pauvres. » On 1x:>pe dans 

La ma.ill: il y aUira deux façons de prêcher l'évangile, l'une pour 

les païenlS, l'autre pour les juifs; on mettra seulement en com

mun l'entretien des saints derviches du Temple de Jérusalem. 

L'édli1e'UlI' catholique développe la scène. Il imagine une mission 

providOOJtielle et distÎ.nJcte des deux grands apôtres de la future 

Eglise romaine, Pierre et Paul: 7-8 « Voyant que j'ai été chargé., 

de Cévangile du prépuce, comme Pierre de celui de la circonci

sion, car Celui qui aida Pierre pour l'apostolat des circoncis ' 

m'aida aussi pour les TIXltions, Jacques, Pierre et Jean me donnè

rent... » Il nomme Jacques avant Pierre pour éviter que « voyant » 

se rapporte d'abord à Pierre et pour acœntuer l'aocord de Paul 
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avec le plus judaijgant des notahles. Il ue laisse pas Paul à son 

orgueilleux isolement. A ses côtés il place Barnabé, qu'il a doéjà 

amené: ({ donnèrent Leurs ma:ins droites à moi et à Barnabé. }) 
A cette phrase il ajoute: ({ en communion, xo~vwvLcx.~» pour 

créer une communion entre Paul et les apôtres de JérU!salem. Par 

l'addition de Barnabé, «nous' nolUs souviendrions » incombe à 

Paul et Barnabé, IlIOn phbS à PaUlI et aux notables. TO'U!t est pro

fonooIOOIllt m.odi!fié. 
Pa!ul failt S'Onner ha!ut qUl'il a connu le FiJs de Dieu. par une 

oovélJaJtion directe et qu'il IlJe ,tient d'a:uoUlll homme son évangile 
(Gal. l, 12, 15). Le correcteur, au contraire, veut lui faire con

fesser qu'il n.'a fait que suivre la tradition des an,amns apôtres. 

Il trouve le biais. 1 Cor. XV, 3 : 

Je vous t::œnsm.is en premier 

que le Clur.ist mourut poUT nos péchés, 

qu'il. frut enseveli 
et qu'Îll est ressuscité le troisième JOUIr. 

A lia. fin de la première ligne le correcteur ajoute: « ce qu'aussi 

j'avais reçu, 0 xcx.t 7tcx.pÉÀcx.6ov », à la fin de la deuxième et de 

la ~uatrième : ({ selon les Ecritures, xcx.,,:?!. ,,:ètç )'pcx.Cfa~ ». Ainsi 

amendée, la déclaration est parfaitement catholique. Paul deuxième 

édiJti.on dépend de la tradition et de l'Ancien Testament. 
Le second édJÏJteUJr de Paul ressemble comme un frère au rédac

teur des Actes dies Apôtres. Pour roUiS deUlX le christiJaluisme . est 

la oonti:ruuation légitime du judaïsme; le sa}.ut a été ,proposé 

d'l8ibord aux juirfs, qui l'ont refusé, 6Il1Suite aux païens. C'est la 

raàson de la correction suivante. Rom. l, 16: « (l'évang.ile) est 

une force de Dm pour le salurt: die qtJliconque a la. foi, juif et 

grec, 'Iou8cx.(tp 't€ Xcx.L <1E)J\llv~ ». Correction: « juif d'abord, et 

grec, 'Iouocx.Ltp 't€ 7tpw'tov ... » On reconnaît ici UlIl cliché qui est 

appliqué mécaniquement rout le long du livre des Aotes (1). 
Comme son conf T'ère, notre éditror s'inquiète d'adoucir les oppo-

(1) A. Loisy, Les Actes des Apôtres. Paris, Rieder, 1925, p. 59. 
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SlÏlti.ons et de voiler les oonflits. Il intervient si l'on parle trop 
haut de deux évangiles aIlItagonisOOs. Gal. l, 6-7: « Je m'étonne 

que vous passiez ... à un seoond évangil~. Il n'y en a aucWl autre 
du tout contre mon éV&l~iJ.e, 8 lJ.)"),0 7t6:')"~wç oùx €anv X<X"tèx. 

"t0 drJ.ïyD,~6v p.ou, il n'y a que des gens qui vous troublent et 

veulent vous ootolllrlleT vers un second éViangiJ.e du Christ, 6ÉÀov

"tEÇ p.E"trJ.a .. tpÉ~C1.~ dç Ën:pov Ethy'Y€)'~ov ,"OtJ Xp~a"totJ. »Il trans

crilt cette phrase en enlevant 7tcX.v"tw.;, X(1.'trt. 'tO êùrJ.yyeÀr.ov p.ou et 
ELç Ë'tEpO'l. Il reste UlI1 résidu inoffensif, où le complément 'de 

p.€"trJ.a,"pÉ~(1.~, 3lUJ lieu d'être « vous» est « l'évangile»! « Il n'y 

en a pas d'autre, riJ n'y a que des gens qui vous troublent et 

veulent pervertir l'évarngile du Christ. » Paul ne défend plUlS son 

propire év~le mais l'évangile commun. 

Gal. VI, 17: « Qu'aucUlIl des autres ('twv oÈ: fl.ÀÀwv... p.1\ ode) 
ne me œu.se sans ra:Ïson (" E ;x~) des ennuis l » Le ~rrecteUlI" 

lénifie, en supprimatIlt dxr; et en remplaçant 'tW'I &À),wv par 'totJ 

Àor.1totJ : « Désormais que personne ne me cause d'ennuis l » 

Phil. l, 16-17: II. Les UJllS par amour, les autres par brigue, 

déjà même quelques-U'IlS par lutte ('~o''l XrJ.[ 'tf.'1EÇ eç b,yw'Ioç) prê
chent le Chr.ist. » Le correcteur apaise. Il efface: II. déjà même 

quelques-un par luite. » 

Dans 1a série des corrections historiques il faut placer cette der

n~re. Col. IV, 4: « Luc et Démas vous salU'CIlJt. » Après Luc 
le oorrectewr !intercale: « le oner médecin, (; trJ.'tpo.; 6 c1.y\J.7t''l'toç ». 

Ces mots vieIlill.OO.t d'UJll souvenir ou d'une légende SUJr Luc, en 

rnpport sans doute avec l'attribution à celui-ci du troisième évan

gile et du livre des Actes. 

IV. ECLAIRCISSEMENTS. 

D'autres retouches enfin sont destinées, dans l'esprit de l'édi

teur oa:tholique, à éclaircir ou à compléter le texte. 

1 Cor. IV, 15: « je vous engendrai dans l'évangile. » Correc
tion: « Je vous engendrai dan le Christ Jésus par l'évangile. » 
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1 Cor. 1, 18: 

La croix du Christ pour les perdu est folie, 

pour les sauvés est force et sagesse de Dieu. 

Correction : 

La parole de la orOlX pour les perdus est folie, 

pour nous les sauvés est force de Dieu. 
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Phil. III, 9: « Ayant une justice, ... cene (qrui vient) par lu~ 
de Dieu. » Correction: « œlle (qui vient) par la foi au Christ.. 

la justice (qui v.ient) de DieU! (fondée) sur la foi. » 

Col. II, 8: « par la phi:losophie, vain mirage, 6f.à. ';1)ç 'ff.),o

crocpl.a.ç wç XêV'~Ç ~1t~"t1\ç. » Correction: « par la philosophie et 

un vai:n mirage. » Le sens est émoussé. 

II Cor. III, 18: 

ous déjà qui, visage déoouvert, contemplon le Christ, 
nous nous transformons en la même image, 
de la gloire du Seigneur en gloire, 

, oomme à partir du Seigneur des Esprits. 

Envolée ly.rique dont le sens est intelligible. Le Christ est 

1'image visible de Dieu (Col. 1, 15). ous nou métamorphosons 

en lui. Notre être glorieux émane de lui, par conséquent de Dieu. 

ous somme donc dirvinisés. Correc1JÎJon: 

Nous tous qui, visage décoruvert, reflétons la gloi~e du Seigneur, 

nous nolUlS toonsformons en la même image 

de gloire en gloire, oomme à partir du Seigneu,r d'esprit. 

La phrase est saccagée. Le correcteur n'a pas compris l'expres
sion « le Seigneur des Esprits (xupwü 1tVêUfMhwv) » qui vient du 

Livre d'Hénoch et qui désigne Dieu. Il l'a remplacée par xupl.ou 
1tV ê li fl-cx:toç qui n'a aucun sens. 

Rom. VII, 7: « Moi, je ne connais pas le péché, sauf par la 

Loi. » Correction: « Je ne connus paIS le péché ... » Le sens est 

dévié. 

Gal. V, 14: «Toute la Loi est accomplie parmi vous (Ëv 
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u p.~v ) : ru a:ùmera ton prochain comme toi-même. » Correction: 

« est accomplie en une seule parole Uv Évt ÀoY<t» ... » « Parmi 

vouS », si ~mportant, est escamoLé. 

Le rev:iselH' a quelques idées chères qu'il aime insinuer, par 

exemple l~ anctificatio? (&,~:1.a-p.6ç) 1 Thess. IV, 4 « Que cha

cun ache posséder sa femme yec honneur. » Révision: « avec 

sanctification et honneur » . Rom. VI, 19: « Appliquez vos mem

bres à ervir Dieu, dam la ju-stice. » Révision: « AppJiquez vos 

membres en esclaves à la justice, pour la sanctification. » 

Il ta urtout le culte fervent de la Bible. Il ai,me La citer exao

tement et, au heso.in, la commenter. 

Rom. XIII, 9: « Tu ne tueras pru, tu ne seras pas adultère, 

tu ne voleoos pa: . » Il a!jo'Ute, d'après le Deutéronome (V, 17): 
« tu ne convoiteras pas. » 

Laod. IV, 25: « Dîtes la vérité au prochain (7tpOç .()'I 7tÀ'Yj

a-~O·/). Il crolÎlt traduire mieux Zacharie (VIII, 16) en mettant: 

« avec le prochain (P.E'rèt. 'rot) 7t)\'Yja-tO'i) ». 

Gal. III, 10: « Tous ceux qui sont sous la Loi sont sous une 

condamnation. » Il fournit la référence (Deuter. XXVII, 26) : 
« car il est écrit: Maudit soit quiconque ne s'attache pas à toules 

les choses écrites dans le livre de la Loi, pour les exécuter. » 

II Thess. l , 7-8: « (Jésus) qui vient pOUT (tirer) veIl1geance 

de ceux qu~ ne co.nnais ent pas Dieu. » Il habille le mot Èxô~

x'yja-~v d'une citation d'Isaïe (LXVI, 14): « (Jésu) qUli, dans une 

flamme de feu, applique la vengeance à ceux... » 

Rom. XII, 18-19: 

Ne vous vengez pas le~ uns des autres 

car: A moi la vengeance et moi je rétribuerai, dit le Seigneur; 

failes la paix avec tous. 

Il intervertit l'ordre logique, afin d'am,ener une aub.',e citation 

biblique: 

i possible, quant à vous, faites la paix . avec Lous les hommes; 

ne vous vengez pas les un des aub.'es, mes bien aimés, 

mais laissez place à la colère (de Dieu) 
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car il est écrit: A moi la vengeance, moi je rétribuerai, dit le Sei

Mais si ton ennemi a faim... 19neur. 

Suit une citation des Proverbes (XXVI, 21-22). 

Voici enfin deux exemples où l'interpol~teur orne l'Ecriture 

soit d'un oommentaire soit d'une application actuelle. 

Laod. VI, 2: « Honore ton père et ta mèœ. » Il oommente: 

« C'est le premier précepte avec promesse: Afin d'être heureux 

et de vivre longuement sur la terre. » 

Gal. IV, 26, 31: « l'autre enfante ... l'Eglis,e sainte qui est 
notre mère (1). C'est pouTquoi, frères, nous ne ommes pas enfants 
de La. ervante, mais de la femme 1ihre. » Entre les deux phra
ses l'éditeu.r catholique fait entrer d'abord une oitation superflue 
d'Isaïe: « Car il est écrit: Réjouis-toi stérile, etc. » Puis, hOTS 

de propos, il insère une application actuelle à l'hostilité des Juifs 

envers les chrétiens et un conseil de représailles: « Vous , frères, 

vous êtes, à la façon d'Isaac, enfants de promesse. Mais de même 

que jadis celui qui est né selon la chair persécutait celui qui es t 
né selon l'esprit, de même auiourd'hui encore. Mais que dit l'Ecri

ture? Chasse la servante et son fils, car le fils de la servante 

n'héritera pas avec le fils de la femme libre. C'est pourquoi, frè

res, JlOlUS ne sommes pas enfants de la. servante... » 

La boutade intercalée: Chasse la servante et son fils ... montre 
comment le second éditeur sait retourner la Bilble contre les Juifs 

de son temps. 
Si l'on repaslSe les cinquante-cinq retouches qUJÏ viennent d'être 

analysées, on s'apercevra sans peine que bea.UCOUip sont irréversi

bles et eX!~geIlJt l'antériorité de l'Apostolicon sur l'édition catholique 

des épîtres de samit Paul. 
Une édition critique de saint Paul dû'ÏJt donc être fondée sur 

l'Apostolicon. Les addition postérieures doi ven t être- rejetée du 
texle et reléguées en note , au bas de page. 

P1a1U1-Loruis COUCHOUD. 

(1) Passage donné plus haut , p . 249-250. 
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